
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: 12 (1842)

Rubrik: Juillet 1842

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 22 —

Art. 3.

A l'avenir, il ne pourra être question d'un abonnement de

pontonage pour les habitans des quatre communes intéressées

au pont de Brügg.
ART. 4.

A dater du 1er juillet 1842, ces communes seront rigoureusement

astreintes à se conformer en tous points au décret du
13 mai 1834.

Art. 5.

Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution du présent
décret.

Donné en Grand-Conseil à Berne, le 20 juin 1842.

Au nom du Grand-Conseil
Le Landammann

Alex. FUNK.
Le Chancelier,

Hünerwader.

mmmmm
DU CONSEIL-EXÉCUTIF

aux Préfets, aux Prèsidens des tribunaux de
première instance et au Juge d'instruction du district
de Berne, prescrivant la marche a suivre pour la
transmission des Commissions Rogatoires aux
Autorités françaises.

(15 juillet 1842.

Le Directoire fédéral nous informe que la Légation suisse à

à Paris lui a fait observer que souvent des autorités suisses
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adressent directement aux procureurs du roi près des tribunaux

français, des assignations en justice ou des jugemens

pour être signifiés aux parties intéressées.
Les actes de cette nature expédiés de Suisse en France

devant être dans la règle, légalisés par le Chargé d'affaires
de la Confédération h Paris, afin que les autorités françaises

y ajoutent foi, et le défaut de cette légalisation pouvant
facilement entraîner des retards préjudiciables le Directoire
fédéral nous a invités h pourvoir h ce que dorénavant les actes
des autorités suisses destinés à celles de France soient communiqués

par l'entremise du Chargé d'affaires suisse à Paris,
après avoir été légalisés par lui, au ministère compétent,
pour être transmis aux autorités qui lui sont subordonnées.

En conséquence vous êtes chargé d'envoyer h l'avenir les

commissions rogatoires de cette espèce à la Chancellerie d'état

qui, après avoir légalisé votre signature, les fera parvenir
à leur destination par l'entremise du Chargé d'affaires

de la Confédération h Paris.
La présente circulaire sera transcrite dans le recueil des

instructions.

Berne, le 13 juillet 1842.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le Vice-président,
C. NEUHAUS,

Le Chancelier,
Hünerwadel.
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